
Syndicat d'Initiative et d'Intérêts Locaux
Fetschenhof-Cents

l, rue du Père Jacques Brocquart
1^1280 Luxembourg

Luxembourg, le 26 avril 2018

Au
Collège des Bourgmestre et Echevins Ville de
Luxembourg
L-2090 Luxembourg

Référence: 204-2018

Objet : Evacuation des eaux usées des nouveaux PAP Klouschtergart et prairie Ludig.

Monsieur le Bourgmestre,
Mesdames et Messieurs les Echevins,

Par notre courrier (réf 71-2010 du 14 septembre 2010 nous vous avions informés des
dégâts sur/enus par l'inondation des caves dans les rues Pommiers, Trèves, Cents,
Kauffman, Biermann, Bruch et Margue, suite aux trombes d'eau tombées durant la nuit
du 11 au 12 août 2010, mais surtout suite à un effet de refoulement des égouts et des
canalisations.

Les dégâts étaient souvent importants et les travaux de nettoyage ont été longs et
pénibles.
Les personnes qui se sont adressées à leur assurance ont obtenu comme réponse que le
refoulement des égouts/canalisations était de la responsabilité de la Ville, et les
responsables des services communaux ont prétendu que les dimensions des
canalisations répondaient aux critères communément admis, de sorte que
l'indemnisation fut souvent difficile voire impossible.
Nous restons persuadés que ces inondations étaient le fait du bétonnage excessif du
Cents et en particulier de la Kéiwiss.
Pour éviter que cette situation ne se reproduise, voire ne s'aggrave nous vous
demandons d'exiger dès à présent des promoteurs des projets du Klouschtergaart et du
terrain situé entre la me Cents et la rue Gabriel de Marie, qu'ils prévoient et réalisent des
canalisations particulières adaptées aux nouveaux lotissements, et qu'on leur interdise de
se relier simplement au réseau existant, sans aucune mesure de précaution
supplémentaire.
Veuillez agréer. Monsieur la Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Echevins,
l'expression de nos sentiments très respectueux.

Pour le Comité du SIILFC
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Carlo Zwank
Secrétaire Président


